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PREAMBULE 
Le projet concerné porte l’aménagement d’un sentier littoral dans le quartier Désert sur la 
commune de Sainte-Luce. Il s’inscrit dans le cadre de la procédure de création du sentier littoral 
et de modification des caractéristiques de la servitude de passage afin de garantir au plus grand 
nombre de personnes l’accès aux plages et aux sites riverains de la mer sur la commune de 
Sainte-Luce au vu des dispositions de la loi littoral du 3 janvier 1986 et du décret 2010-1291 du 
28 octobre 2010. 

L’agence des 50 pas géométrique de Martinique a été mandatée par le représentant de l’Etat afin 
de conduire les procédures et procéder aux travaux liés à ce projet.  

Le maitre d’ouvrage a choisi de réaliser une étude d’impact intégrant le volet loi sur l’eau même 
si la réalisation d’un tel dossier n’était pas obligatoire. Dans ce cadre, SAFEGE SUEZ 
CONSULTING a été missionné pour rédiger ce dossier réglementaire. 

Par courrier daté du 09 Décembre 2021, l’Autorité environnementale (Formation d’autorité 
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable 
(CGEDD)) a fait part de son avis délibéré n°2021-113 délivré le même jour sur le dossier transmis. 
L’avis n°2021-113 délibéré le 09 décembre 2021 comprenant les demandes de compléments est 
joint au dossier d’enquête publique.  

Des réponses aux observations visant les manquements du dossier doivent être apportées dans 
un mémoire en réponse devant être joint au dossier d’enquête publique ou de procédure 
équivalente de consultation du public.  

Ce qu’il faut retenir… 

Le présent dossier constitue le mémoire en réponse aux observations formulées par le 
CGEDD. 
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1 REPONSES AUX OBSERVATIONS 
Les éléments de l’avis du CGEDD amenant des remarques ou compléments de la part du maître 
d’ouvrage sont extraits et complétés ci-après :  

1.1 Sur le contexte, la présentation du projet et des enjeux 
environnementaux 

1.1.1 Présentation du projet des aménagements projetés 

 

 

 

REPONSE :  

La volonté du maître d’ouvrage est de réaliser un sentier littoral, or un sentier est un lieu de 
passage qui est de l’ordre du mètre. 

Le maître d’ouvrage considère que pour faciliter le croisement sur ce sentier et à chaque fois que 
c’est possible, il convient de privilégier une largeur de 1,40 m. 

1. 

 Réduire l’impact environnemental. 

 Limiter le coût. 

 

 

 

 

1 cf. Arrêté du 25 Juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) 
(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000020303939/) 
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REPONSE :  

En effet, conformément à l’application de la doctrine ERC (Eviter-Réduire-Compenser), le parti 
pris d’aménagement s’appuie notamment sur l’impératif d’évitement de tout impact sur le milieu. 
Le parti d’aménagement retenu repose donc sur la mesure d’évitement ME1  qui implique le choix 
et la mise en œuvre de la solution la plus pérenne vis-à-vis des risques littoraux et présentant le 
moindre impact vis-à-vis du milieu naturel et du paysage.  
Enfin, on rappellera comme l’indique l’Autorité environnementale en page 12 de son avis, que 
« Le guide méthodologique « accueil des personnes handicapées » du Conservatoire du littoral 
indique qu'un espace naturel, un sentier, une plage, n’est pas une installation ouverte au public 
(IOP) selon la circulaire interministérielle du 30 novembre 2007. Prévoir l’accessibilité du sentier 
littoral n’est donc pas obligatoire. L’accessibilité n’a à ce titre pas constitué un critère de 
prédilection dans le cadre de l’analyse multicritère des variantes de projet. 
 

 

REPONSE :  

La répartition des parcelles privées et Etat à proximité de la zone du projet est rappelée en Figure 
1. 
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Figure 1 : Parcelle état et parcelles privées limites indicatives 

 

REPONSE : 

L’analyse des thématiques environnementales présentée dans le tableau de comparaison des 
variantes se base sur les solutions étudiées pendant la phase études préliminaires (phase où 
trois options passage étaient encore à l’étude : passage le long de la mer en pied de falaise ; 
passage à mi-pente dans la falaise et passage en crête de talus de littoral) et au démarrage des 
études AVP. 
Le coût associé indiqué dans le tableau d’analyse comparative des variantes de projet 
correspond donc au coût estimé pour les solutions suivantes :  

 Solution 1 – passage le long de la mer : Etudes préliminaires à la phase AVP en date de  
janvier 2020 ; 

 Solution 2 – passage à mi pente de la falaise : Etudes AVP en date de mars 2020 ; 

A noter que les montants affichés sont considérés en HT. 

Finalement, postérieurement au dépôt du rapport d’étude d’impact, l’estimation du projet 
en phase PRO a été davantage affinée pour aboutir au montant de 116 300 €HT pour la 
réalisation de l’opération. 
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1.1.2 Procédures relatives au projet 

 

 

REPONSE : 

L’estimation du projet en phase PRO a permis de retenir un montant de 116 300 €HT pour la 
réalisation de l’opération (dans le dossier d’étude d’impact le projet était estimé à 115 000 € HT). 
Le montant des travaux à réaliser dans le cadre du projet étant inférieur à 160 000 € HT, le projet 
est normalement exonéré de la procédure de déclaration au titre de la loi sur l’eau.  
Lors de la réunion de cadrage réalisée le 02/07/2020 en présence du maître d’ouvrage, des 
services de l’Etat et en particulier de la Police de l’eau, il a été retenu de produire « une étude 
d’impact valant dossier d’incidence au titre de la loi sur l’eau » en raison de la sensibilité du projet 
et de sa localisation (à proximité du milieu marin). Les parties inhérentes au milieu aquatique sont 
donc traitées de manière assez détaillée dans le dossier d’étude d’impact.  
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1.1.3 Analyse de l’étude d’impact 

1.1.3.1 Etat initial  

1.1.3.1.1 ZNIEFF 
 

 

REPONSE : 

Le tableau présenté en page suivante (Tableau 1) permet d’apporter des précisions sur les 
ZNIEFF concernées par le projet, les fiches correspondantes sont présentées en Annexe 1 et en 
Annexe 2 du présent rapport. 

Il est par ailleurs rappelé que le projet n’a pas d’incidence sur les ZNIEFF recensées dans le 
cadre de l’analyse de l’environnement du projet (cf. § 5.1.8 de l’étude d’impact). 
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Tableau 1 : Description des ZNIEFF identifiées à proximité du projet 

Type de 
ZNIEFF  Nom Superficie  Identifiant Description de la ZNIEFF Intérêt Distance par 

rapport au projet 

Terrestre-
Type 2 

Morne 
Préfontaine et 
ravine Saint-
Pierre 

226 ha Zone 0014 

Il s’agit d’un vaste ensemble forestier constitué de 
végétation xéro-mésophile et mésophile, globalement 
avec des ilots subclimaciques. La ZNIEFF présente une 
grande richesse floristique avec la présence d’espèces 
rares (Balata, Courbaril, Bois Noyer, Licania 
leucosepala, Brosimum alicastrum) ainsi qu’une grande 
richesse avifaunistique et entomologique. 

- Biologique 
- Scientifique 
- Hydrologique  
- Paysager 

A environ 900 m 
en amont de la 
zone de projet 

Marine-
Type 2 

Les Cayes de 
Sainte-Luce 1357 ha Zone 0067 

La ZNIEFF est caractérisée par un platier récifal (800 à 
1000 m de largeur et immergé sous 2 à 10 m de 
profondeur).  Le tombant plonge jusqu’à des 
profondeurs pouvant atteindre 70 mètres. D’un point de 
vue géomorphologique, on peut considérer ce récif 
comme un embryon de récif barrière. On relève la 
présence notable de corail vivant qui recouvre entre 56 
à 71 % du substrat dur selon les secteur et algues 
calcaires encroûtantes. 

Le peuplement ichtyologique est constitué par 28 
familles dont les majoritaires en nombre sont les 
Pomacentridae et les Labridae. 

- Biologique 
- Paysager 
- Touristique 
- Economique 

La majeure partie 
du tracé envisagé 
pour le sentier 
littoral est située 
en bordure de la 
ZNIEFF 
marine la Caye de 
Sainte Luce. A 
certains endroits 
le futur sentier 
littoral recoupe le 
zonage de 
cette ZNIEFF ( 
cas des tronçons 
3-4 , 8-9 et 9-10)  

 



Mémoire en réponse à l’avis délibéré de l’autorité environnementale 
Aménagement d’un sentier littoral au quartier Désert-Commune de Sainte-Luce 

10 / 29 

1.1.3.1.2 Erosion marine 

 

REPONSE : 

Rappel des éléments présentés dans le dossier 

Source :  

 Geolittoral.developpement-durable.gouv.fr 

 BRGM 

 Nachbaur A., Balouin Y., Nicolae Lerma A., Douris L., Pedreros R. (2015) – Définition des cellules 
sédimentaires du littoral martiniquais. Rapport final. BRGM/RP-64499-FR, 95 p., 46 ill., 2 ann., CD. 

 https://www.interreg-caraibes.fr/carib-coast 

 Données nationales 
A la demande du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, le CEREMA a produit 
un indicateur national de l’érosion côtière : cet indicateur national présente la mobilité 
passée du trait de côte en métropole et dans les 5 départements et régions d’outre-mer. 

 

Cette étude fait ressortir que : 

 Près de 20 % du trait de côte naturel est en recul, 
 Environ 30 km² de terre ont disparu au niveau des secteurs en recul sur une période de 

50 ans. 
 

 A l’échelle de la zone d’étude 
De manière générale, d’après le site géo littoral, on observe un recul du trait de côte de 0.5 m/an 
sur la partie correspondant à la plage de Désert.  

 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.interreg-caraibes.fr%2Fcarib-coast&data=02%7C01%7Csarah.zga%40suez.com%7Cd70144a55a38475216e808d81f73c3f9%7Cf4a12867922d4b9dbb859ee7898512a0%7C0%7C0%7C637293929355286859&sdata=08BzAFhirvZerXa111tDxlhqYD13Kw9ZdGLrj8AcP1c%3D&reserved=0
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Figure 2 : Evolution du trait de côte entre 1951 et 2010 (Source : Géolittoral) 

 

Figure 3 : Zoom sur la zone du projet : évolution du trait de côte entre 1951 et 2010  
(source : BRGM) 

Zone de projet 
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D’après les cartes présentées ci-avant, on remarque : 

 OUEST : La limite de végétation sur la portion située à l’Ouest du cap quartier Désert 
(Anse Mabouya) est restée relativement stable entre 1951 et aujourd’hui. 

 EST : En revanche sur la portion Anse Désert située à l’Est du quartier Désert, la limite 
de végétation a reculé en moyenne sur une dizaine de mètres entre 1951 et aujourd’hui. 
La plage présente une largeur particulièrement réduite sur sa bordure la plus à l’Ouest et 
augmente progressivement jusqu’à atteindre 20 m environ au centre. 

 

Entre ces deux secteurs, où seront positionnées les installations type platelage, l’évolution du 
trait de côte n’est pas perceptible.  

 Vulnérabilité des plages à l’érosion 
Des études ont été menées par le BRGM, en 2015, sur la définition de cellules sédimentaires du 
littoral Martiniquais. Le littoral est un système dont l’équilibre dépend des échanges et des 
transferts de sédiments qui se produisent latéralement et transversalement sous l’action des 
houles et des courants. La définition des cellules sédimentaires fait l’objet de la convention de 
recherche entre la DEAL et le BRGM, signée le 21 novembre 2013. 

Lors de ces études, la vulnérabilité des plages de Martinique a été définie.  

Plusieurs critères caractérisent la vulnérabilité d’une plage à l’érosion, comme son exposition, sa 
largeur, la pente de l’avant-côte…L’évolution passée est aussi un critère important qui permet 
d’évaluer la sensibilité d’un site aux évènements extrêmes (tempête, cyclone) puisque la 
végétation de haut de plage est sensible aux vents violents lors d’épisode cycloniques. Sur cette 
base, un indicateur a été conçu par le BRGM pour hiérarchiser la vulnérabilité côtière des plages 
sableuses à l’érosion et servir ainsi d’aide à la gestion du littoral. Celui-ci est défini ci-dessous : 

 
Figure 4 : Définition de l’indicateur de vulnérabilité (source : BRGM) 

Sur la carte présentée ci-après, on remarque que la plage de Anse Mabouya (Ouest) est de 
vulnérabilité modérée (jaune) et que celle de l’Anse Désert (Est) est de vulnérabilité forte 
(orange). 
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Figure 5 : Vulnérabilité des plages de Martinique à l’érosion (source : BRGM) 

Concernant les cellules sédimentaires, on note une dérive littorale dominante vers l’ouest 
concernant la plage de l’Anse Mabouya, alors que l’Anse Corps de Garde est plutôt concernée 
par un transport sédimentaire transverse, ce qui explique l’érosion plus importante de cette plage. 

         

Figure 6 : Cellules hydro sédimentaires de l’Anse Mabouya et de l’Anse Corps de Garde à Sainte 
Luce (source : BRGM) 

A noter 

Ce qu’il faut retenir… 

  

Zone du projet 

Zone du projet 

Le projet Carib-Coast est actuellement en cours et comprend la mise en place d’un nouveau modèle qui pourrait 

par la suite être utilisé pour la révision des cartes des aléas littoraux (submersion marine, houle cyclonique, 

érosion marine) sur la base de données récentes. 

 

On observe un recul du trait de côte de 0.5 m/an sur la partie correspondant à la plage de Désert. 

La plage de Anse Mabouya (Ouest) présente une vulnérabilité modérée à l’érosion (jaune) tandis que celle 

de l’Anse Désert (Est) est de vulnérabilité forte (orange). 

Entre ces deux secteurs, où seront positionnées les installations type platelage, l’évolution du trait de côte 

n’est pas perceptible en raison de la nature rocheuse du substrat. 



Mémoire en réponse à l’avis délibéré de l’autorité environnementale 
Aménagement d’un sentier littoral au quartier Désert-Commune de Sainte-Luce 

14 / 29 

Précisions sur les éléments présentés dans le rapport d’étude d’impact 

Dans l’étude d’impact, il est précisé que le risque érosion dans la zone d’étude n’est pas 
cartographié dans le PPRN 2013 (cf. p 124 du rapport), cependant les données les plus récentes 
du BRGM et donc représentatives de la zone de projet ont été présentées dans le dossier (p 124 
à 127 de l’étude d’impact qui correspondent aux éléments présentés ci-avant).  

Par ailleurs, le BRGM et la DEAL ont notamment initié depuis 2017 un réseau de suivi de la 
dynamique du trait de côte en Martinique afin de mieux appréhender les processus côtiers et de 
fournir des éléments d’aide à la décision pour l’aménagement du littoral (projet Observatoire de 
la dynamique du Littoral Martiniquais (OLiMar)). Certaines plages font l’objet d’un suivi plus 
poussé par ces organismes et les plages de Sainte-Luce n’en font pour l’instant pas partie. 
L’intégration de la zone d’étude pourra faire l’objet d’échange avec ces organismes. 
 
Données complémentaires relatives à l’évolution du trait de côte 

Une procédure de redélimitation du rivage de la mer a été engagée sur les fondements des 
articles L2111-5 et R2111-4 du code général de la propriété des personnes publiques et a fait 
l’objet d’avis défavorable donné par le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique 
ayant eu lieu du 05 décembre 2019 au 09 janvier 2020. La procédure n’a cependant pas été 
poursuivie par l’Etat. 

Dans le cadre de cette redélimitation, une analyse de l’évolution du trait de côte depuis les années 
50 a été réalisée à partir des données disponibles (photographiés aériennes, études existantes).  

Cette analyse a été menée en deux phases : Une analyse historique de l’évolution du trait de 
côte et une redélimitation du trait de côte actuel. La démarche et les résultats de cette analyse 
sont présentés ci-après :  

 Analyse historique de l’évolution du trait de côte  
L’étude historique a été menée en étudiant les photographies aériennes (analyse diachronique) 
de 1951, 1988, 2000, 2004, 2010, 2013 et 2017 qui permettent d’avoir un état des lieux antérieur 
du trait de côte et notamment de se rendre compte des phases d’ensablement ou d’érosion des 
plages. La photographie aérienne en date de 2017 a été complétée par les données issues du 
rapport RP-63238-FR de septembre 2015 relatif à l’étude réalisée par le BRGM « Évolution 
multidécénnale (1951 à 2010) et décennale (2004 à 2010) du trait dé cote de la Martinique ». 

Cette étude montre que la limite du trait de côte martiniquais peut varier d’une dizaine à une 
trentaine de mètres dans certains secteurs suivant les phases d’ensablement ou d’érosion. 

 Détermination de la limite des plus hautes eaux (redélimitation du trait de côte) 
Les opérations de redélimitation du rivage de la mer pour la commune de Sainte- Luce ont été 
effectuées entre les plages d’Anse Désert et Anse Mabouyas par le cabinet géomètres Antilles 
Topo Expertise Sarl selon la démarche suivante :  

1) Les différents actes des propriétés riveraines de la mer dans le quartier Désert, transmis 
par la DRFIP au préfet, ont permis de relever les limites du rivage de la mer constatées 
à l’époque des ventes de terrains par l’État. 

2) L’évaluation réalisée par le cabinet de géomètre a abouti à l’établissement d’une limite 
moyenne retenue pour le rivage de la mer selon les données du service hydrographique 
et océanographique de la marine (SHOM) présentées dans sa noté technique du 12 
juillet 2019 (cf. annexe 3). 

3) La méthode de détermination du niveau des plus hautes eaux a été stabilisée avec les 
services de l’État en réunion puis mise en œuvre par des visites de terrain effectuées 
entre la période du 27 mai 2019 et du 6 juin 2019 par le cabinet de géomètres Antilles 
Topo Expertise Sarl. 
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En application des articles L. 2211-4 et L. 5111-1 du CGPPP, la limite des plus hautes eaux a 
été : 

- soit relevée à partir du dépôt d’algues au jet dérivés sur les plages. En effet la date 
d’intervention du géomètre correspondait à celle de la plus haute marée astronomique et 
les dépôts d’algues dans les zones sableuses de plage correspondent à la limite 
supérieure du jet des vagues ; 

- soit calculée à partir du niveau de la plus haute marée astronomique (P.H.M.A), soit + 62 
cm par rapport au NGM (nivellement général de la Martinique). 

A noter : la surcote des eaux ou épisode de houle particulière (onde tropicale, tempête, …) n’est 
pas prise en compte. 

 

Figure 7 : Synthèse de l’évolution du trait de côte entre 1951 et 2019  
(Source : Dossier d’enquête publique, délimitation du rivage de la mer, Préfecture de Martinique) 
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 Evolution tendancielle du trait de côte dans la zone d’étude 
Les données sont issues du rapport RP-64499-FR de juillet 2015 relatif à l’étude du BRGM « 
Définition des cellules sédimentaires du littoral martiniquais » qui ont déjà été présentées dans le 
dossier d’étude d’impact et sont complétées ci-après : 

Plages sableuses 
Dans son rapport, le BRGM a identifié deux indicateurs complémentaires l’un de l’autre qui sont 
nécessaires pour mesurer la dynamique des plages : 

 Un indicateur géomorphologique mesurant l’évolution de la position du trait de côte à 
moyen et long terme (décennale à pluri-décennale). Pour les plages, cet indicateur 
est souvent la limité de végétation permanente de haut de plage (LVP) ; 

 Un indicateur plus sensible aux variations intra-annuelles des stocks sableux (pouvant 
être très importante en période cyclonique) : l’interface terre-mer (ITM), soit la limité 
du jet-dérivé ou la berme de basse plage lorsqu’elle est présenté. 

 
Ces indicateurs sont soit repérés sur des photographies, soit directement relevées sur le terrain. 
L’évolution du LVP et du ITM sur la place de Sainte-Luce sont présentées ci-après : 
 

 

Figure 8 : Evolution de la position de la limite de végétation permanente (LVP) et de l’interface 
terre-mer (ITM) à long et moyen-terme sur les plages de Sainte Luce (Source : BRGM) 
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D’après l’analyse du BRGM, la LVP recule modérément mais l’interface terre-mer recule 
fortement, ce qui se traduit par une diminution de la largeur de plage et donc une augmentation 
de sa vulnérabilité à l’érosion (diminution de sa capacité résiliente), comme c’est le cas de 
l’anse Mabouyas.  
 
Les falaises 
Des précisions concernant la mobilité des falaises sont apportées dans le rapport RP- 63238-FR 
de septembre 2015 relatif à l’étude réalisée par le BRGM « Évolution multi décennale (1951 à 
2010) et décennale (2004 à 2010) du trait de côte de la Martinique ». Il en ressort que la majorité 
des falaises présente une stabilité relative entre 1951 et 2010 : ces résultats concernent 
notamment les falaises présentées sur la commune de Sainte-Luce dans le secteur d’étude. 
 

Prise en compte de l’évolution du trait de côte et du phénomène d’érosion dans le projet 

Des études géotechniques ont été réalisées dans la zone d’étude et ont mise de en évidence le 
phénomène d’érosion notamment sur les tronçons 2-3 (Site 1) , 4-5 (Site 4), 7-8 (Site 2). 

La solution 3, retenue dans le cadre du projet d’aménagement d’un sentier littoral prévoit un 
passage en crête de talus. Cette solution apparait comme celle étant la moins exposées au 
risques naturels et notamment au phénomène d’érosion. 

 

En conclusion, le phénomène de recul du trait de côte a bien été intégré dans le projet. 
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1.2 Sur l’analyse de la recherche de variantes et du choix du 
parti retenu 

 
REPONSE : 

Les éléments relatifs au choix de la largeur des aménagements sont présentés au § 1.1.1 du 
présent rapport. 

Il est rappelé que l’accessibilité du sentier littoral aux personnes handicapées n’est pas une 
obligation réglementaire. Comme l’indique l’Autorité environnementale en page 12 de son avis, 
« Le guide méthodologique « accueil des personnes handicapées » du Conservatoire du littoral 
indique qu'un espace naturel, un sentier, une plage, n’est pas une installation ouverte au public 
(IOP) selon la circulaire interministérielle du 30 novembre 2007. Prévoir l’accessibilité du sentier 
littoral n’est donc pas obligatoire ». L’accessibilité aux personnes handicapée n’a à ce titre pas 
constitué un critère de prédilection dans le cadre de l’analyse multicritère des variantes de projet. 
De plus, le choix du projet tel que retenu repose sur les raisons suivantes :  

 La zone où est réalisé le projet est parfois très accidentée (en particulier sur les tronçons 
2-3, 3-4, 7-8) ce qui aurait nécessité de réaliser des aménagements plus lourds et donc 
plus onéreux ainsi que plus impactant vis-à-vis du paysage. 

 L’élargissement du passage aurait induit un impact plus important sur le milieu naturel 
(c’est notamment le cas sur le tronçon 9-10).  

 Le choix d’un aménagement PMR conduirait à un impact plus important sur les parcelles 
privées :  

 Elargissement de la SPPL (Servitude de passage des piétons le long du littoral) 
sur les parcelles privées où il est déjà prévu qu’elle soit appliquée ; 

 Mise en place de la SPPL sur les parcelles où elle n’a actuellement pas besoin 
d’être appliquée. 

Une comparaison des deux solutions « Mise en œuvre de la solution 3 (solution retenue dans le 
cadre du projet) avec et sans accès PMR » vis-à-vis des différents items environnementaux est 
présentée ci-après (Tableau 2).  
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Tableau 2 : Synthèse de l'analyse multicritère avec et sans PMR 

Thème Solution 3 Non PMR Solution 3 PMR 

Milieu humain   

Classement 2 1 

Risques naturels   

Classement ND ND 

Milieux naturels   

Classement 1 2 

Paysage   

Classement 1 2 

Géologie/topographie   

Classement 1 2 

Technique/coût   

Classement 1 2 

 

Il ressort de cette analyse,  que bien que plus favorable vis-à-vis de l’usage public, la réalisation 
d’un projet accessible PMR va à l’encontre de doctrine ERC (éviter, réduire , compenser) et 
notamment de la mesure d’évitement  ME1 : Choix de la solution la plus pérenne vis-à-vis des 
risques littoraux et présentant le moindre impact vis-à-vis du milieu naturel et du paysage. Par 
conséquent, la réalisation d’un passage en crête de falaise non ouverte aux personnes à mobilité 
réduite présentant le meilleur compromis technique, humain (tenant compte exclusivement de 
l’usage associé aux propriétaires riverains), environnemental et financier. 
 

N.B : La cotation des critères susvisés repose sur les éléments d’analyse de l’état initial. Leur 
qualification est traduite au moyen du code couleur présenté ci-avant. Les critères sont ainsi 
définis sur une échelle de valeurs : 

 Critère déterminant  : Thématique sensible au projet et devant être absolument pris en compte 
dans la conception du projet.  
 Critère moyennent déterminant  : Thématique pouvant être sensible au projet et devant être prise 
en compte dans la conception du projet. 
 Critère non déterminant : Thématique peu sensible au projet, à considérer dans la conception 
du projet dans une moindre mesure. 
 Critère Positif  : Thématique susceptible de représenter un atout, une opportunité vis-à-vis d’une 
composante donnée ou du milieu considéré et d’avoir une influence positive sur ces derniers. 

LEGENDE   

 Critère déterminant   Critère non déterminant  

 Critère moyennement 
déterminant 

 Critère positif 
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REPONSE : 

Un chapitre dédié à la « Description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et 
leur évolution en cas de mise en œuvre du projet » est présenté au chapitre 6 de l’étude d’impact. 
Ce chapitre permet d’apprécier l’environnement dans son état originel avant toute mise en œuvre 
du projet, soit un « état zéro ». 
Il est d’ailleurs précisé dans cette partie, que le « scénario de référence » (état zéro du site vierge 
de toute construction) correspond à l’état initial décrit dans le chapitre 4 (p 59 à 150) du dossier 
d’étude d’impact. 
 
Dans le chapitre 6, un tableau présentant les aspects pertinents de l’environnement et leur 
évolution en cas de mise en œuvre du projet a également été présenté. Il est par ailleurs indiqué 
que le projet retenu correspond à la solution 3 qui est détaillée dans le chapitre 3.4 du dossier 
d’étude d’impact. 
Ce tableau a néanmoins été repris et complété (cf. Tableau 3 présenté en page suivante) sur la 
partie risques naturels ci-après afin d’intégrer la remarque relative à l’impossibilité de franchir la 
zone de falaise. 
 
En conclusion, un état initial (état zéro ou « scénario de référence ») a bien été constitué 
conformément au 3° de l’art. R122-5 Code de l’environnement. Conformément au 4° du même 
code, les principaux aspects (pertinents) de l’environnement ont été comparés en cas de mise 
en œuvre du projet et en cas d’absence de réalisation de ce dernier. 

Il parait donc non fondé de considérer ce point comme « manquant » au rapport d’étude d’impact.  
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Tableau 3 : Aspects pertinents de l’environnement et évolution en l’absence de mise en œuvre du projet 

Thématique Evolution en cas de mise en œuvre du projet Evolution probable en l’absence de mise en œuvre du projet 

Milieu 
humain 

Le projet permet de renouer avec la loi littorale qui vise à assurer aux piétons à libre accès 
à la mer. La présence de ce passage piéton permettra de limiter les occupations illicites du 
domaine public maritime et de limiter l’extension de l’urbanisation vers les zones de plage. 

En l’absence de mise en œuvre du projet, on peut s’attendre à une densification de 
l’urbanisation en particulier sur la partie où le tracé existe déjà (Tronçon 1-2 côté plage 
MABOUYA). Les occupations illicites du DPM vont se multiplier. 
De plus, en l’absence de mise en œuvre du projet, on peut s’attendre à court terme à un 
franchissement de plus en plus difficile de certains tronçons du tracé existant (en 
particulier le tronçon 3-4 qui est une section avec un talus vertical important dont les 
hauteurs varient entre 2 et 3 m). L’absence du projet induirait donc un accès de plus en 
plus difficile au littoral pour le public. 

Géologie / 
topographie 

L’échelle des temps géologiques n’est pas comparable avec l’échelle de vie du projet. En l’absence de réalisation du projet, la nature et l’organisation des couches de sols sous-jacentes 
présente vont se maintenir. L’aménagement du passage piéton n’entrainera en majorité qu’un simple remodelage de terrain et la mise en place d’un platelage bois et des démolitions 
nécessaires à la réalisation du projet. Le projet n’est donc pas susceptible d’induire une conséquence significative sur l’évolution de la géologie et des sols.  

Risques 
naturels 

La mise en œuvre du projet n’a pas d’impact sur les risques naturels car il prend en compte la présence des aléas de la zone dans sa conception. Les différentes vues satellites 
permettent de visualiser l’évolution du littoral sur le secteur du projet. Les différences sont notamment flagrantes entre 1951 et les années 2010 avec le recul du trait de côte, la 
disparition presque totale de la plage le long du tracé et la densification des constructions. Ces deux derniers éléments sont soumis principalement aux différentes tempêtes et ouragans 
qui à chaque cycle, enlèvent le sable de la plage qui vient se reconstituer naturellement par la suite. En l’absence de mise en œuvre du projet, on peut s’attendre à court terme à un 
franchissement de plus en plus difficile de certains tronçons du tracé existant (en particulier le tronçon 3-4 qui est une section avec un talus vertical important dont les hauteurs varient 
entre 2 et 3 m).  

Milieu 
naturel 

Le projet fait une barrière entre le milieu naturel et le milieu urbain, sans pour autant venir 
fragmenter les continuités écologiques locales considérant la nature des ouvrages 
projetés. 
La présence d’un cheminement piéton permettra de limiter les occupation illicites du 
domaine public maritime et l’extension de l’urbanisation vers la zone de plage assurant 
ainsi sa préservation. 
Le projet est susceptible d’induire une plus forte fréquentation du public sur certains 
tronçons littoral jusqu’à lors inaccessibles du public. Il induit donc indirectement une gêne 
potentielle de la faune locale par perturbations lors des pics de passages. Cette 
perturbation reste néanmoins aléatoire et limitée dans le temps, avec un potentiel 
phénomène d’habituation de la faune locale.  

En l’absence de mise en œuvre du projet, on peut s’attendre à un étalement des 
constructions sur le DPM et donc l’augmentation des risques d’impact sur le milieu naturel 
(proximité avec la masse d’eau côtière « Sud-Caraïbe). 
L’étalement urbain serait dans ce cas à l’origine d’une gêne potentielle de la faune locale 
par perte directe d’habitats naturels et perte de qualité d’habitats. 

Paysage 

De par sa nature, le projet s’inscrit durablement dans le paysage existant (simple 
remodelage sur une partie du tracé et un platelage en bois sur un tronçon). 
Il permet de maintenir le paysage actuel à savoir un paysage littoral marqué par la 
présence de talus, falaise et enrochement et une zone plutôt résidentiel au nord. 

En l’absence de mise en œuvre, le paysage maritime de la zone peut évoluer vers un 
environnement plus urbain comme en témoignent la figure suivante. 
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1.3 Sur l’analyse des incidences du projet et des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation  

 

REPONSE : 

Afin de tenir compte de l’avis du CGEDD, la mesure de compensation visant le labourage de la 
surface de la plage indiquée dans le dossier d’étude d’impact est supprimée au profit d’un 
renforcement des mesures d’évitement et réduction en faveur des tortues marines, conformément 
à la Doctrine ERC (introduite par la loi relative à la protection de la nature de 1976 et renforcée 
en 2016 dans la loi de reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages et la réforme 
de l’évaluation environnementale). 

Ainsi, il est envisagé la mise en place de la mesure d’évitement suivante : 

ME16 : Passage des engins de travaux par l’intérieur des terres de manière à ne pas impacter 
les sites de pontes de tortues. 

Toutefois, en cas de passage inévitable par les plages (en cas d’absence d’accord préalable des 
riverains notamment) le maitre d’ouvrage souhaite préciser que les mesures suivantes seront 
mises en place : 

 ME 18 (ex « ME16 » au dossier d’étude d’impact) : Afin d'être certain qu'il n'y a pas de 
nids (en cas de rares pontes en dehors de la période de ponte), un suivi de la zone de 
passage des engins sera réalisé deux mois avant le début des travaux dans l’objectif 
d’avoir un indicateur de la fréquentation du site par les tortues. Ce suivi sera assuré par 
un ingénieur spécialiste des tortues marines sur la base d’une recherche bibliographique 
préalable. Le protocole de suivi fera l’objet d’une validation en amont par l’ONF ( mise au 
point de la fréquence de suivi en fonction du planning retenu pour le travaux, 
méthodologie employée). Pendant la phase de suivi, en cas de présence de nids, ceux-
ci seront marqués et la zone sera balisée de manière à éviter par les engins de chantier.  
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 MR 7 : Réalisation d’une cartographique des zones sensible et établissement d’un 
protocole de circulation sur la plage sur la base des observations. En particulier il s’agira 
au maximum de réduire la fréquentation des engins à proximité des zones de pontes 
potentielles en favorisant un passage sur une largeur réduite à proximité de la mer. Ce 
protocole de sera communiqué à l’ONF pour validation. 

 MR8 : Suivi des travaux sur le tronçon 9-10 par un ingénieur spécialisé de manière à 
s’assurer du respect du plan de circulation et de l’absence d’impact sur les sites de ponte. 

 MA7 : Une analyse comparative des résultats des années N-1, N2 et N+1 du suivi des 
pontes de tortues sera produite par un ingénieur spécialisé de manière à s’assurer de 
l’absence d’impacts résiduels du projet dans la zone d’étude Cette analyse s’appuiera 
sur le rapport de suivi annuel de l’ONF sur les plages de Sainte-Luce. 

Dans les deux cas (passage des engins de chantier à l’intérieur des terres et sur la plage), la 
mesure d’évitement ME15 sera appliquée :  

ME15 : Les travaux nécessitant un passage d’engin sur les plages ne se feront qu’en dehors des 
périodes de ponte et d'émergence des tortues marines. La période de ponte sur Ste Luce d'après 
les données 2019 est de fin avril à mi-octobre, avec ensuite environ deux mois pour les 
émergences soit mi-décembre. Les travaux se feront donc préférentiellement entre début janvier 
et fin février afin de réduire au maximum l’impact sur les tortues marines. 
 

Par conséquent, dans le cadre des compléments apportés, le référencement des mesures 
environnementales a évolué : 

 Nouvelle mesure d’évitement ME16 [Passage des engins de travaux par l’intérieur des 
terres de manière à ne pas impacter les sites de pontes de tortues] 

 Ancienne mesure ME16  mesure ME18 [Suivi de pontes de tortues marines avant 
démarrage des travaux sur les plages] 

 Nouvelle mesure MR7 [Protocole de circulation sur les plages] 

 Nouvelle mesure MR8 [Suivi environnemental en phase chantier] 

 Nouvelle mesure MA7[Suivi post-chantier des sites de pontes de tortues marines] 

Le tableau de synthèse des impacts et des mesures de projet mis à jour est présenté ci-après : 

 

2 L’année N correspond à l’année où sera réalisée les travaux sur le tronçon 9-10 dans le cadre du projet 
d’aménagement du sentier littoral à Sainte-Luce. 
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Niveau de l’incidence Positif Nul Très faible Faible Modéré Fort Très fort 

 

Tableau 4 : Synthèse incidences et mesures milieu physique 

 

  

Milieu 
concerné Objet Phase du projet Effets attendus 

Typologie de l’incidence brute Mesures Eviter (ME)-Réduire (MR)-Compenser (MC) 
– d’Accompagnement (MA) Incidence résiduelle 

Nature Intensité Durée 

Milieu 
Physique 

Climat 
Travaux Rejets atmosphériques Direct Faible Temporaire 

ME2 : Suivi et entretien des engins 
MR1 : Arrêt des moteurs en stationnement et respect des 
limites de vitesses. 

Très faible 

Exploitation Pas d’incidence - - - - Nulle 

Sols 
Travaux Risque de pollution accidentelle des 

sols Direct Modéré Temporaire 

ME2 : Suivi et entretien des engins 
ME3 : Maitrise de l’emprise du chantier 
ME4 : : Stockage sécurisé des produits (huile, 
carburant…), respect de la réglementation ; 
ME5 :  Disponibilité de matériel anti-pollution ; 
ME7 : Travaux de remodelage hors période de pluie ; 
MR2 : Evacuation et nettoyage du chantier en fin de 
travaux ; 
MR3 : Mise en place de WC chimique 
MA1 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement 
MA2 : Alerte des autorités compétentes en cas de 
pollution. 

Faible 

Exploitation Pas d’incidence - - - - Nulle 

Eaux superficielles Travaux Risque de pollution accidentel par 
lessivage des sols Indirect Modéré Temporaire 

ME2 : Suivi et entretien des engins 
ME3 : Maitrise de l’emprise du chantier 
ME4 : : Stockage sécurisé des produits (huile, 
carburant…), respect de la réglementation ; 
ME5 :  Disponibilité de matériel anti-pollution ; 
ME7: Travaux de remodelage hors période de pluie ; 
ME8 : Aucun prélèvement dans les eaux superficielles ; 
MR2 : Evacuation et nettoyage du chantier en fin de 
travaux ; 
MR3 : Mise en place de WC chimique 
MA1 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement 
MA2 : Alerte des autorités compétentes en cas de 
pollution. 

Faible 
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Milieu 
concerné Objet Phase du projet Effets attendus 

Typologie de l’incidence brute Mesures Eviter (ME)-Réduire (MR)-Compenser (MC) – 
d’Accompagnement (MA) Incidence résiduelle 

Nature Intensité Durée 

Milieu 
Physique 

Eaux souterraines 
Travaux 

Risque de pollution accidentel par 
lessivage des sols et infiltration des 

eaux 
Indirect Modéré Temporaire 

ME2 : Suivi et entretien des engins 
ME3 : Maitrise de l’emprise du chantier 
ME4 : : Stockage sécurisé des produits (huile, carburant…), respect 
de la réglementation ; 
ME5 :  Disponibilité de matériel anti-pollution ; 
ME7 : Travaux de remodelage hors période de pluie ; 
ME10 : Aucun prélèvement ni rejet dans les eaux souterraines ; 
MR2 : Evacuation et nettoyage du chantier en fin de travaux ; 
MR3 : Mise en place de WC chimique 
MA1 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement 
MA2 : Alerte des autorités compétentes en cas de pollution. 

Faible 

Exploitation Pas d’incidence - - - - Nulle 

Eaux littorales 
Travaux Risque de pollution accidentel par 

lessivage des sols  Indirect Modéré Temporaire 

ME2 : Suivi et entretien des engins 
ME3 : Maitrise de l’emprise du chantier 
ME4: Stockage sécurisé des produits (huile, carburant…), respect de 
la réglementation ; 
ME5 :  Disponibilité de matériel anti-pollution ; 
ME6 : Stockage des déchets en dehors des zones sensibles 
ME7 : Travaux de remodelage hors période de pluie ; 
ME8 :Lors des travaux de scellement des pieux : mise en place par 
les entreprises de dispositif de collecte des rejets de laitance 
ME11 : Aucun prélèvement dans les eaux littorales ; 
ME13 : La réalisation des travaux se fera en dehors de la période 
cyclonique afin de réduire les risques d’aléas submersion ou érosion 
liés aux événements climatiques extrêmes. 
ME17 : Réalisation des forages et scellement de pieux à marée basse 
si possible 
MR2 : Evacuation et nettoyage du chantier en fin de travaux ; 
MR3 : Mise en place de WC chimique 
MA1 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement 
MA2 : Alerte des autorités compétentes en cas de pollution. 

Faible 

Exploitation Pas d’incidence - - - - Nulle 
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Tableau 5 : Synthèse incidences et mesures milieu naturel 

Milieu 
concerné Objet Phase du projet Effets attendus 

Typologie de l’incidence brute Mesures Eviter (ME)-Réduire (MR)-Compenser (MC) – 
d’Accompagnement (MA) 

Incidence 
résiduelle Nature Intensité Durée 

Milieu naturel 

Zonages naturels 
Travaux Pas d’incidence - - - - Nulle 

Exploitation Pas d’incidence - - - - Nulle 

Faune et flore 
Travaux 

Perturbation lumineuse sur les 
tortues 
Perturbation sur les cycles de pontes 
et d’éclosion des tortues 
Nuisances sonores sur les 
mammifères marins 

Indirect Faible à Modéré Temporaire 

ME2 : Suivi et entretien des engins 
ME3 : Maitrise de l’emprise du chantier 
ME4 : : Stockage sécurisé des produits (huile, carburant…), respect de la 
réglementation ; 
ME5 :  Disponibilité de matériel anti-pollution ; 
ME6 :  Stockage des déchets en dehors des zones sensibles ; 
ME7 : Travaux de de remodelage hors période de pluie ; 
ME8 : Lors des travaux de scellement des pieux : mise en place par les 
entreprises de dispositif de collecte des rejets de laitance 
ME11 : Aucun prélèvement dans les eaux littorales ; 
ME12 : Augmentation progressive de l’intensité sonore pendant les phases 
travaux les plus bruyantes 
ME15 : Travaux sur les plages en dehors de la période de pontes et 
d’émergences des tortues marines ; 
ME16 : Passage des engins de travaux par l’intérieur des terres de manière à 
ne pas impacter les sites de pontes de tortues; 
ME17 : Réalisation des forages et scellement de pieux à marée basse si 
possible ; 
ME18 : Suivi des sites de pontes avant démarrage des travaux sur les plages 
; 
MR2 : Evacuation et nettoyage du chantier en fin de travaux ; 
MR3 : Mise en place de WC chimique 
MR4 : Les travaux seront réalisés de jour et hors week-end, entre 7h et 18h ; 
MA1 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement 
MA2 : Alerte des autorités compétentes en cas de pollution. 
MA4 : Alerte Réseaux Tortues Marines Martinique en cas d’éclosion ou de 
présence sur plage 
En cas de passage inévitable sur la plage ( cas qui sera évité au maximum 
par le maître d’ouvrage)  les mesures suivantes seront déployées : 
MR 7 : Etablissement d’un protocole de circulation sur la plage sur la base des 
observations. En particulier il s’agira au maximum de réduire la fréquentation 
des engins à proximité des zones de pontes potentielles en favorisant un 
passage sur une largeur réduite à proximité de la mer. Ce protocole sera 
communiqué à l’ONF pour validation. 
MR8 : Suivi des travaux sur le tronçon 9-10 par un ingénieur spécialisé de 
manière à s’assurer du respect du plan de circulation et de l’absence d’impact 
sur les sites de ponte. 
MA7 : Suivi bibliographique post-chantier des sites de ponte dans la zone du 
tronçon 9-10. 

Très faible 

Exploitation Pas d’incidence - Positive - - Positive 

Risques 
naturels Risques naturels 

Travaux 
Vulnérabilité aux aléas séisme, 

mouvement de terrain, inondation et 
littoraux 

Direct Modéré Temporaire 

ME13 : Travaux réalisés préférentiellement hors période cyclonique 
ME14 :  Stockage des véhicules et matériaux de chantiers en dehors des 
zones à risques Faible 

Exploitation Pas d’incidences  - - 
ME1 :  Choix de la solution la plus pérenne vis-à-vis des risques littoraux. 

Nulle 
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Tableau 6 : Synthèse incidences et mesures milieu humain et le paysage 

Milieu concerné Objet Phase du 
projet Effets attendus 

Typologie de l’incidence brute Mesures Eviter (ME)-Réduire (MR)-Compenser (MC) – d’Accompagnement 
(MA) 

Incidence 
résiduelle Nature Intensité Durée 

Milieu humain 

Occupation du sol 

Travaux Pas d’incidence - - - - Nulle 

Exploitation 
Destructions ponctuels d’ouvrages et création de 

nouveaux 
Instauration d’une servitude de passage 

Direct Faible Temps d’exploitation MR6 : Réduction de l’emprise de la SPPL  Très faible 

Usage publique 
Travaux Sentier non accessible Direct Faible Temporaire - Faible 

Exploitation Pas d’incidence Direct Positive Temps d’exploitation ME1 :  Choix de la solution la plus pérenne vis-à-vis des risques littoraux Positive 

Activités agricoles et 
industrielles 

Travaux Pas d’incidence - - - - Nulle 

Exploitation Pas d’incidences - - - - Nulle 

Tourisme et loisirs 
Travaux 

Gène ponctuelle à la baignade 
Impossibilité de passage sur les parties du sentier 
existantes 

Direct Faible Modéré Temporaire 

MR1 :  Arrêt des moteurs en stationnement et respect des limites de vitesses 
MR4 : Les travaux seront réalisés de jour et hors week-end, entre 7h et 18h. Le 
chantier ne nécessitera pas d’intervention de nuit ; 
MR6 : Les engins de chantier et de livraison seront conformes à la réglementation ; 
MA5 : Le chantier respectera les dispositions de l’article R1334-36 du code de la 
santé publique sur le bruit du chantier ; 
MA6 : Respect des éventuelles arrêtés municipaux ; 

Faible 

Exploitation Sans incidence Direct Positive Temps d’exploitation 
- 

Positive 

Patrimoine culturel et 
paysage 

Travaux Pas d’incidences - -  
- 

Nulle 

Exploitation Pas d’incidences - -  
- 

Nulle 

Réseaux et 
canalisations 

Travaux Pas d’incidence - - - 
- 

Nulle 

Exploitation Pas d’incidence - - - 
- 

Nulle 

Transports et 
accessibilité 

Travaux 
L’accès au sentier littoral ne sera pas autorisé. 

Un impact est attendu sur les accès existants  
- Modéré Temporaire MR4   Les travaux seront réalisés de jour et hors week-end, entre 7h et 18h ; 

MR5 : Autorisation écrite des riverains pour les accès en cas de besoin. Faible 

Exploitation Sans incidence Direct Positive Temps d’exploitation 
- 

Positive 

Servitude 
Travaux -  - - - 

- 
Nulle 

Exploitation -  - - - 
- 

Nulle 

Population et santé 
Travaux Nuisance liée au travaux (bruits) Direct Modéré Temporaire 

MR1 :  Arrêt des moteurs en stationnement et respect des limites de vitesses  
MR4 : Les travaux seront réalisés de jour et hors week-end, entre 7h et 18h. Le 
chantier ne nécessitera pas d’intervention de nuit ; 
MR6 : Les engins de chantier et de livraison seront conformes à la réglementation ; 
MA5 : Le chantier respectera les dispositions de l’article R1334-36 du code de la 
santé publique sur le bruit du chantier ; 
MA6 : Respect des éventuelles arrêtés municipaux ; 

Faible à Modéré 

Exploitation Pas d’incidence Direct Positive Temporaire 
- 

Positive 

Paysage 
Travaux Gêne visuelle pendant la durée des travaux. Direct Modéré Temporaire ME3 : les aires de chantier délimitées et organisée  

ME2 et ME4 : la propreté du chantier et vigilance sur le stockage des matériaux  Faible à modéré 

Exploitation Pas d’incidence - Positive- Temps d’exploitation ME1 :  Choix de la solution présentant le moindre impact vis-à-vis du paysage. Positive 



Mémoire en réponse à l’avis délibéré de l’autorité environnementale 
Aménagement d’un sentier littoral au quartier Désert-Commune de Sainte-Luce 
 

 

28 / 29 

1.4 Sur le suivi du projet, de ses incidences, des mesures et 
de leurs effets 

 

REPONSE : 

 Suivi lié aux impacts sur les sites de ponte des tortues marines 

Comme précisé au § 1.3, il sera procédé au maximum à l’évitement d’un passage des engins de 
chantier sur la plage.  

Par ailleurs, dans le cas où ce passage serait inévitable, les mesures de suivi suivantes seront 
mises en place : 

 MR8 : Suivi des travaux sur le tronçon 9-10 par un ingénieur spécialisé de manière à 
s’assurer du respect du plan de circulation et de l’absence d’impact sur les sites de ponte. 

 MA7 : Suivi post-chantier des sites de pontes de tortues marines. A l’issue des travaux, 
il sera mis en place l’année suivant la fin du chantier, un suivi de la ponte des tortues 
dans la zone du tronçon 9-10 de manière à s’assurer de l’absence d’impacts résiduels. 

Ces mesures permettront d’évaluer l’impact du projet sur les pontes de tortues aux abords du 
projet. 

 Suivi de l’érosion marine 

En premier lieu, il est rappelé que le projet, objet de l’étude d’impact sur lequel porte l’avis du 
CGEDD a pour vocation l’aménagement d’un sentier littoral sur la commune de Sainte-Luce et 
n’a pas pour objet de suivre l’évolution du trait de côte. 

A l’issue de la réalisation des travaux, le sentier littoral sera remis en gestion à la commune de 
Sainte-Luce. La Commune devra ainsi assurer la garde, le fonctionnement et l’entretien des 
ouvrages.  Dans le cadre de ce suivi, la commune devra s’assurer que le cheminement est 
toujours accessible et non dangereux pour les piétons, en particulier, elle devra vérifiée que le 
sentier est praticable malgré le phénomène d’érosion marine.  
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1.5 Sur le résumé non technique 

 

REPONSE : 

Il est rappelé que d’après l’article R.122-5 du code de l’environnement :  

« I. – Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone 
susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 
ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

Ce contenu tient compte, le cas échéant, de l'avis rendu en application de l'article R. 122-4 et 
inclut les informations qui peuvent raisonnablement être requises, compte tenu des 
connaissances et des méthodes d'évaluation existantes ». 

« Conformément à l’article R122-5 du code de l’environnement, un résumé non technique de 
l’évaluation environnementale est rédigé. Outre son aspect réglementaire, ce document est avant 
toute chose un outil de communication clair et synthétique à la portée d’un public non spécialiste. 
Il a été rédigé de manière proportionnelle au dossier d’étude d’impact ». 

Pour cela, la rédaction est menée suivant une approche simplifiée permettant au public de saisir 
rapidement : 

 Les enjeux du site ; 
 Les grandes lignes du projet ; 
 Les incidences du projet sur l’environnement ; 
 Les mesures proposées pour assurer un projet le plus respectueux de l’environnement 

possible et le plus proche des principes du développement durable. 
 

De manière générale, le résumé non technique est rédigé de sorte à donner à un lecteur non 
spécialiste une vision synthétique de tous les sujets traités dans le dossier, de ce fait la rédaction 
de tableaux de synthèse ont été privilégiés dans le document. 

Cependant compte-tenu de la sensibilité du projet, il a été fait le choix de garder le détail du 
préambule et de la présentation du projet tel que présenté dans le dossier d’étude d’impact. 
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ANNEXE 1 : FICHE ZNIEFF MORNE PREFONTAINE DE 
LA RAVINE SAINT-PIERRE 
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ANNEXE 2 : FICHE ZNIEFF : LES CAYES DE SAINTE-
LUCE 
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ANNEXE 3 : NOTE TECHNIQUE REALISEES PAR LE 
CABINET DE GEOMETRES ANTILLES TOPO EXPERTISE 
SARL 
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